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PLEMENTAIRE 
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A R R E f i i l i i l ^ S i i i i H 

Arrêté n° 442 CM du 22 avril 2015 portant fin de fonction de M. Charles Marty en qualité de chef de service par intérirri 
de la direction de la modernisation et des réformes de l'administration • , 

Arrêté n° 443 CM du 22 avril 2015 portant nomination de M. Eric Deat en qualité de chef de service de la direction de la 
modernisation et des réformes de l'administration , 
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NOR : IGA1500547AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 2210 C M du 30 décembre 2014 portant 
création d'un service dénommé direction de la modernisation 
et des réformes de l'administration (DMRA) ; 

Vu le courrier n° 1463-03.15 PR du 13 mars 2015 pour une 
convocation préalable de fin de fonction en qualité de chef du 
service par intérim de l a direction de la modernisation et des 
réformes de l'administration ; 

V u l'entretien préalable qui s'est tenu le 18 mars 2015 ; 

Vu le courrier n° 2165 PR du 15 avril 2015 relatif à la fin 
de fonction en qualité de chef de service de la direction de la 
modernisation et des réformes de l'administration ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 avril 2015, 

Arrête : 

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M . Charles 
Marty en qualité de chef de service par intérim de la direction 
de la modernisation et des réformes de l'administration à 
compter du 26 avril 2015 au soir. 

Art. 2.— L'arrêté n° 781 C M du 21 mai 2014 portant 
nomination de M . Charles Marty pour assurer l'intérim des 
fonctions de chef du service de l'inspection générale de 
l'administration de la Poljniésie française est abrogé à 
compter de la même date. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 avril 2015. 

•rie Deat en qualité de chef de service de la direction 

NOR : IGA1500548AC 

Le Président de la Polynésie française. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié, 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 2210 C M du 30 décembre 2014 portant 
création d'un service dénommé direction de la modernisation 
et des réformes de l'administration (DMRA) ; 

Vu l'arrêté n° 442 C M du 22 avril 2015 portant fin de 
fonction de M . Charles Marty en qualité de chef de service 
par intérim de la direction de la modernisation et des 
réformes de l'administration ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 22 avril 2015, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Eric Deat est nommé en qualité de chef 
de service de la direction de la modernisation et des réformes 
de l'administration à compter du 27 avril 2015. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 avril 2015. 
Edouard FRITCH. 
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